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ARTICLE 2

À l’alinéa 2, après le mot :

« prise »,

insérer les mots :

« en partie ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement a pour objet d’assurer le respect du principe selon lequel aucune décision 
administrative ne peut être prise sur le seul fondement d'un traitement automatisé de données.


